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COMMISSION ECONOMISE POUR 'L'AHtfl«UE

Conference des niinrstres

Deu-xieme reunion

■ Apbrar- 19-23 fevrier 1973

■ ;

Ayaht examine le rapport sur la troisierae session de la Conference

dea-1 Nations Uniss sur. le commerce et le developpement, -. -., -.

Rappelant la Declaration que la:Conference des chefs d'Etat et de

gouverneraent de 1'Organisation de 1'unite africaine a adoptee a sa

neuviem'e session au sujet de la troisieme session de la Conference des

Nations Uniec sur le commerce et le de\relbppement',' ■ ....

..,.

is ■' i ..;>-> ■

■■ ■;.

.',

■ ■ .-

DECLARATION SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT

(Pro.jet de resoiution soumis par le Comite plenier charge

des_jpro;jets de resolutions)

La "Conference des ministres,

■■■■.

su.r_

A^yant considere le rapjjori' de la septieme Reunion mi&te CEA/OUA
_.le commerce et le developpement (E/CN.14/576),

Adopte l'a Declafa'tion -suivante l-V f? :.;.. ... ...: . _.: ;_ , .j~"

T*. La'Gonferencedes ^inistres. fe.tprime lai)profonde inquietude et la

deception qu'elle eprpuve, a constater que les:resultats obtenus a la

troisiemo. session, de_ la. Conference des^Nations Uni-es: sur le commerce

et le developpement son! Vans commUne* mesure avec l"es besoins lies au

developpemen,t, 4es pay3 Id*Afrique. Dans l;a plupart des domaines ces

rssultats sont loin de cofrespondre'.au Programme d1 action adopte a

la1 Reunion 4.e.s ministres africains preparatoire a la troisieme session

la Cojafer9;ncei)de;S?iNatiojis Unie's sur i^°ftommerce et le developpement.

2. La Conference des ministre3 r&iffirm'e aa f6i 'dans les^Programmes

d1action d'Addis-Abeba et de Lima et e::horte vivement les pays d'Afrique

a continuer a faire le maximum pour leur mise en oeuvre.
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3.: Si maigres que soient les resultats de la troisieme session de la Confe
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpement et si limitee qu
aoit lear pnrtee,. il importe cependant de faire executer les decisions

"prises et de faire echec a toutes les tentatives qui viseraient, an mveau

international, a les rendre inoperantes on moins efficaces.

4. Pour donner suite aux elements du Programme d'actiop qui,n\ont; pas
ete envisages avec faveur a la troisieme session de la Conference des
Nations Unies sur le commerce et le developpement, les pays d'Afrique
devront de plus en plus cotnpter sur 1'action conjoint^ Une telle action
devrait tendre non seulement a faire prendre par la ;coramunaute Inter
nationale les mesures necessaires pour satisfaire aux demandes contends
dans le Programme d1action, mais aussi et surtout a mettre en oeuvre a

I1echelon national, sous-regional et regional les recommandations

pertinentes fi^irant a ce Programme.

5. Cette raaniere de proceder apparalt d'autant plus necessaire que

la fliliiatioh-ecbaomiquW §*flerale de la region n*a-tnontre aucun signe

tangible d'ameliowti&a depuis la -derniere reunion de la Conference.
Pour I1ensemble des pays d'Afrique, les donnees preliminaires indiquent
qu'en 1971, premiere annee de la deuxieme Depewiie des Nations;pAieSj.
pour le developpement, le taux de croissance--a:'ete bien-iHfSfleur a

l'objectif de 6 p. 100, et inferieur aussi.au taux ,de,croissance de
1*ensemble des pays'en voie-de Ueveloppementi Les. termes de I'echange

pour l'Afrique continue**'i se degrader depuis le debut de la Decennie.
La situation de fait a done peu. change par rappprt a ce qu!e},le etait
a- la -fin de fa premiere"-Decennie du developpement. ■ ■ ', . -. ;v; .;,

tik oorpoat'eh'continuani; de:faire tous. les' efforts necessaires pour
stimuler une cooperation internatiohale efficace en vue d'atteindre
ces objectifs, les pays d'Afrique doivent accorder une importance
partiouliereaux activjtes.d'auto-assistahce dans-.tous les ^oroaines.

Problemes et politiques concernant les produits de base et session

extraordinaire de la Commission des produits de base

14 - Eu egard aux'^rociiiainei ndgociations 'et "consultations internationales
sur certains°prbduit_e/de base^ ii;faut r:edouble.r d' efforts pour ren,forcer
la Cooperation1 entre'ies^'p'ays eh yoieAe developpement en gSneral., et les
paya afAfriqae en particulier:. ' A cette. fin, ,ij conviendrait de Och,oi-air

des^ products Ue bas,e ^fi^^W^\::P^Mkf^&^^^ payS d Afrique
et d1 adopter de: nouvell'es ■techniques d.e'/negocia.tijon.« ? . ;

'Bv II yC liBU de cdnstit&er, '^aht pour les produits mineraux que pour ,
les produits agricoles, des organisations .internationae.s de pays en voie

de developpement expoTtateurs, au nombre desquels, les.:pays africams-
-,.. ■■.. , '" ' ■■■ i . ''--'- - ■ ■ ":"■■■■/ : ■' <' ■'.'-- •' ■ , . , ,
""' "" .. ., ,-.■ ,-. . - ■■■: ..0- • ' ■ ' :■•-'.■ - .-i.. _..;,. -
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figureraient. II conviendrait d'analyser a fond, -en .vue d'en tirer les

conclusions utiles, 1'experience d1 organisations deja en place, comme ■.■■_■ i

1'Organisation des pays exportaiteurs de petrole, le Conseil africain

de l'arachide, l'Alliance des pays producteurs de cacao etl1Organisation
interafricaine du cafe. - ■ , :■/ ■ .1 _

9- Les pays d'Afrique ont besoin de definir une strategic uniforrae tant

. pour la prochaine session extraordinaire de la Commission des produits de

base que pour les negociations commerciales multilaterales a venir,. en
tenant compte de la nature particuliere de chaque produit et des probleraes
le concernant. : II importe d'aborder aussi bien les consultations que lee

negociations d'une maniere coordonneer pour ce qui est des objectifs •.;

precis a fixer, et il importe aussi que les pays d'Afrique fassent front

commun pour essayer d'atteindre ces objectifs. A ce sujet, les pays - .""

africains re"affirment les positions qu'ils ont deja adoptees dans les': -.:

reunions anterieures tant a Addis-Abeba, a Lima qufa Santiago, portantv
sur l'acces aux marches et la politique des prix, la diversification,
les systeraes de commercialisation et de 'distribution, la concurrence

entre produits naturels et produits synthetiques et de -remplacement,

ainsi que sur le r81e des societes etrangeres en ce qui concerne les
echanges de produits.

10. C'est dans cet esprit que les pays.d'Afrique accueillent avec
satisfaction l'adoption d'un accord international sur le cacao, qui

presente un interSt vital pour nombre d* entre eux, et esperent qtie :tous

les pays s'associeront a cette entreprise commune, pour faire en sorte
que 1'accord entre en vigueur et que toutes ses dispositions soient
effectivement appliquees. Par. ailiears, les pays africains demandant
aux secretariats de la Commission economique pour l'Afrique et de

I1Organisation de 1'unite africaine*. dans la mesure des moyens dont
ils disposent, de faire aes etudes et de cerner les problemes concernant

les produits de base.dont 1'exportation: presence de l'inter^t pour les-
pays africains, en vue de faciliter Tes prises de -position de ceux-^ci

lors des prochaines consultations intergouVernementales sur des produits^
de. base determines. ' j ■ ■•:■ cX ,.::i/:

Articles manufactures et articles semi-finis'.:-./..■.;. .

11. Lee pays africaiiis sont invites instamment a prendre une part active
aux travaux du Comite s-pecial des preferences en'.vue d^obtenir que les
divers sygtemes, conformement aux suggestions faites,. soient amgliores de
maniere a,tenir compte davantage tant des obstacles tarifaires'et non

tarifair.es qae des pratiques commerciales restrictives, des me sure s d'aide
aux amenagements de structure, des structures de marches, des prix, etc..
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12. Dans le cadre de leur action independante.les Etats

conformement au Programme d1action adopte par la Reunion des ministres

africains et en application.de la resolution,48(lll) de la troisieme session
de.la Conference des.Nations Unies sur le commerce et le( developpement,

s'efforcer d'identifier des produits ou des projets se pre*tant a(u|ie :.;

expansion des echanges intra-africains en vue d1engager des le debut de

la deuxieme JSecennie da developpement des negociations relatives a, des ,

arrangements commerciaux preferentiels qui soient mutuellement ayantageux.

Le Protocole que seize pays en voie de developpement ont conoid dans le

cadre de l'Accord general sur les tarifs douaniers, et le commerce au - ,,

sujet de: concessions commerciales reciproques offre un excellent,exerople:

qui pourrait gtre suivi en Afrique*, ....-..■. ., ,*, .*_'. ; ' -:o.U' i .-^'

13. 1^. y a lieu de prendre.des rcosures en vue,de.mettre en place des ,

industries muliinationales africaines pour reeueillir notamment les. r
avantages suivants s :4 -i; , :_.;. . .~:-s.bL>.r. ■ ■ ■,..-■■ *. ' ■" .-■ "'■■'■-.-:■- ■

;i) Economies d'echelle grace a I1 implantation concertee Tl r,;-- j*\
d1 industries nationales,: et muliinationales reposant, sur. , ..

des marches

ii) Amelioration de la competitivite industrielle grace a

#t l'abaissement du ,cofit-unitaire de production! ,..-, v;,,;..- '.;-,. ' j

iii) Mise en commun de ressoarces {nationales,, |inanGi^res ^et .. ,: ,,r-

humaines, ainsi que de connaissances techniques^ %#■> ';: , -.

:■;■ ' 0 r

* iv) Expansion des echanges int^a-africains,et .developpement des ,

exportations africaines vers d!aatreS'marches grSce a la -

r creation d'entreprises communes*-. , .. ...-,. '* - ■ ;: ;

14»-.' \g Conseil dee ministres prend note ae la decision de l'Assemblee

generaler durant sa £6eme session dforganiser au debut de 1975f la

2em©; Conference generale.de l'OHUDI qui sera consacree essentiellement

aux problemes de I1industrialisation des pays en voie de developpement,

la cooperation international© et regionale dans ce domaine et le ro*le !
de l'ONUDI dans la promotion de cette, industrialisation. A.cet egard,

il reaffirme la declaration adopiee~par la fere" Conference'des rainistri

africains de l'indu^trie e-p exprime le voeu;que la 2erne Conference des

ministres africains'de 1'indUBtrie, qai sera.organisee^conjointement;

par 1'OUA, l'ONUDI

points inscrits
de l'ONUDI afin de preparesrune declaration generale presentant la

position commune des pays africains a l'egard des problemes qui eeront

evoques.

1 F

■ *

rpi et la CEA en octobre prochain au Gaij?e, examine, les

,4 l.'.prdre du.:jour de cette 2eme Conference generale .
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Relations commercialee avec les pays socialistes

s pays africains et les pays socialistes de l'&urope orientale

devraient les uns et les aatres s'efforcer de mettre en oeavre les

resolutions 15(H) et 53(lll) de la Conference des Nations Unies sur
le commerce et le developpement afin d1exploiter les possibilites
d1echanges mutuels^cie diversifier la structure generale de leur
commerce et d'aocroltre le volume des echanges en question.

16, Les pays africains devraient s'efforcer, compte tenu des tendances
noavelles du commerce mondial, de developper les relations eommerciales
avec les pays socialistes.

■ ■ ■'■■'■' 'c •■ ■■ - ■■■'■■■-■-'■■' .. ! C- :__> . .. . ■ ■■■■■- -1- ■_ : ■.-■"■■ :._■-■___ ^fj

Promotion ~aes exportations ' ""' "*" " ' . YJ'.l""'' '7-'.'-' '■'■'"'". TrV.\-■

17- II faut redoubler d'efforts pour developper le commerce intra-africai .
A cet effet, il y a lieu de prendre des mesures particulieres visant a
faciliter. l'echange, d'idees et de connaissances en matiere de commerce
africain. II faut .organiser des expositions et dee foires, comme la Foire
panafricaine: que 1'Organisation de 1!unite afrieaine a patronnee en

fevrier 1972 a Nairobi, afin d'accroitre les ventes de produits africains

dans la region. II faut aussi engager des consultations et des negotiations
aux niveaux sous-regional et regional en vue de surmonter les obstacles
et difficultes qui entravent pour, le moment I1expansion dos echanges
intra-africains. - ■ ■■

18. Pour faciliter I1acpes des marches etrangers a leurs produits, les
pays africains devraient cr.eer sans tarder, avec le concours technique

et financier des institutions regionales et Internationales interessees,
des centres nationaux.de promotion.des exportations, le cas echeant.

■■ &*'• :■::■■■■■ ■:;■.. ■" :'■.■■■:■■: ■; ■"■"' ■ '; ,. : ' ' ■ : - "'■

19- Sn outre, les pays avances sont invites a. faire disparaltre
progressive.nent les obstacles entravant l'acces des produits africains

a leurs marches et a envisager les mesures d'aseistance corrective
necessaires. ,, ■ : . - :_ . . ;;; ■ = . -j{..:, '■'.

Financement du developpement et aide au developpement -. -!

20. Tout en appreciant 1'importance de-.I'assistance exterieure, on
considere que l'autonomie de l*Afrique et la necessite de mobiliser
les ressources internes sont des facteurs majeurs de la solution a,
long terme des crises auxquelles on doit faire face dans le domaine
de I1aide au developpement«

21.' Une cooperation financiere plus efficace au niveau sous-regional
est une necessite urgente. Le financement de projets sous-regionaux
par la Banque afrieaine de developpement et la mobilisation des
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ressources excedentaires du continent en vue de l'exeeution^de ces

projets constitueraient des"mesures importantes dans ce sens.

22. Les pays africains en voie de developpeoient doivent revoir de ,

fond en corable la conception actuelle de I1"aide" gu'ils recoivent.

Une etude sur la comptabilisation de l'aide devrait etre effectuee

afin de determiner le volume de Vaide reelle. A la notion de

generosite doit reponure celle de cooperation fondee sur, l'interet

mutuel de partenaires egaux. Tous les pays, developpes et en voie

de developpement, doivent engager one action commune pour informer

l'opinion publique mqndiale. - . , , t....:;...

Mesures speciales en favear des pays lea moins avances. des pays sans

littoral et des pays insulaires

£3. La communaute international devrait prendre. des me.su.res immediates. ;!

pour corarnencer a mettre en oeuvre les resolutions per^inentes adoptees.a-

la troisierae session de la Conference des Nations Unies sur le commerce

et le developpement en faveur des pays les moins avances, des pays,sans!

littoral et des pays insulaires. II importe que les pays d'Afrique .:-

eux-memes, dans un esprit de solidarite et d'autonomie, qontribuent

mutuellement a leur propre developpement* ; .. ■, ; [X . '

24. Les participants ont recommande que. les pays d'Afrique qui participent

aux travaux du Comite special des preferences fassent en sonte qae le

Systeme generalise de preferences soit ameliore de maniere a tenir compte

des besoins particuliers des pays les moins avances. Les: pays d'Afrique.

membres da Conseil economiqa.e et .social et. membres. du Conseil d'iadminis-.

tration du Programme dea Nations Unies pour le developpement doivent

rechercher la possibility de creer an fonds special pour les pays les.

moins avances, ou d'utiliser le Fonds d'equipement des Nations Unies

d'abord et surtout dans 1'interSt. id^e cea pays. _■■: .. i ■ ' ■ ■■

25. A cet egard, les participants ont note avec appreciation 1'initiative

prise pour l'ONUDI pour organiser, en etroite collaboration avec. la CiiAr

an seminaire pour les 16 pays d'Afrique les moins developpes tendant a

definir leurs problemes et besoins prioritaires dans le. ;domaine industriel'

en vae d'ane assistance supplemehtaire. Ce seminaire est la premiere

mesure concrete prise dans le cadre des resolution's adoptees au niveau . ^

de differences instances des Nations Unies. rLa Conference a'pporte son .. *
soutien total aux mesures envigagees au cours de. ce seminaire et exprime

le voeu que.. la. communaute Internationale contribuer.a effectiveraent a lear

mise en oeuvre* * :■■■■-. it / -■ :•■ ' '

■■■ ■ y

J
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Transports maritimes .'.;...

26. La Conference des ministres reaffirme la necessite, pour les pays

d'Afrique, de chercher a atteindre les objectifs ci-apres S ' ' /

i) Beveloppement des marines marchandes;

ii) Developpement des portsf .

iii) Protection contre les majorations arbitraires et multilatera
des taux de fret par le maintien de consultations constantes

qui soient assez efficaces pour faire echec aux mesures de c

genre. . ,-. .... _ ■; . ■.

11 ne fatit menager aacun effort pour encourager la creation et le

fonctionnement de conseils de chargeurs oa d'organes equivalents, ains

qua la tnise en place de meoanismes efficaces de consultation. CeB

mecanismes doi"vent comprendre des organismes officiels, pour veiller

a ce qae les echanges des pays soient facilites et non entraves par

les pratiques en vigueur dans le transport maritime.

28, Ces otjectifs seraient atteints plus facilement par une action

an niveau regional dans le cadre d'une politique d1auto-assistance.

29, Les pays d'Afrique devraient veiller a ce qu'une suite soit

donnee a, la decision prise par la Conference des uations Unies sur

le commerce et le developpement a sa troisieme session au sujet d'an

code de conduite des conferences maritimes /resolution 56(III_i/i afin
qae de veritables negociations sur la teneur de ce code puissent

s1engager sane plus tarder.

Transfert des techniques , ,... ;t ■■;■■.

Les pays d'Afrique devraient : , . . .

a) Realigner 1-eurs systemes d1 education et de formation afin de

pourvoir aux besoins et exigences d'une economie et d'une1

societe" qui se developpent prcgreBsivgmentj

b) Creer ou renforcer 1'infrastructure necessaire au developpement

dans le domaine de la science et de la technique, notamment des

centres de recherche commun^

: -■■"-■. ,;,.■.■ -■■ . , ,. -■

c) Renforcer leur cooperation, regionale dans leJdomaine de la science

et de la technique, y compris la -formation et l'echange d'e^perts

africainsi • .. ...
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d) Cooperer entre eux et avec les ant res pays en voie de aev.elo±i_e.;u}nt

en ichangeant dee renseigneoients techniques, iiota^Tent en w~qul

concerne la possibility d1 adapter les technicrues i.mportees et les

techniques autochtones; j ..;:..'

e) Prendre une part active aux travaux.du Comite de la science et
de la technique au service du. developpement et du Groups inter-

gouvernementai du tranefert des techniques de 1'Organisation

des Nations Unies*

31. Les gouvernements des pays africains aevraient prendre les mesures

necessaires pour arreter on reduire "l'exode des elites" qai.se produit

actuellement dans ces pays, afin de faire en sorte que le potentiel

economique de la region soit exploite grace aux techniques at aux

techniciens africains; . . .>. _

Cooperation economiqae entre pays en voie de developpement ■

32. La cooperation economique entre pays d'Afrique ne contrit>uera pas

autant qa'on l'escompte au developpement economique de la region si les

gouvernements de ces pays ne sont pas disposes a faire preuve de la
volonte politique necessaire pour surmonter les difficultesqui ont

jusqu'a present entrave 1'integration de lears econonie^. Les gouver

nements devraient etro prSts a accepter des compromis, eu egard a la
necessite d'une specialisation au niveau sous-regional at- au niveau

regional. .

33. S'il y a lieu de reconnoitre dument la nece&site de liberaliser

davantage les ^changes entre pays d'Afrique, la cooperation entre ces

pays ne devrait cependant pas se limiter a ce seul. domaine. Pour qne

les echanges intra-africains augmentent sensiblement, il faut qti'ils

soient lies etroitement a une politique deliberee dans d'autres

domaines de cooperation economique tels que les finances, l'industrie,

l'agriculture et I1 infrastructure. ; ;- ,,-j ■ \?■ :

34. Les pays d'Afrique devraiejit faire le maximum pour donner suite aux

dispositions pertinentes de l'a resolution 48(111) de la Conference des
Nations Unies sur le comBie^ce.^t;..:!^, deyeloppement, ne serait-ce que pour

faire la demonstration concrete de leur volonte d'appliquer les resolutions

de la Conference, pour autant que cela releve de leur competence et qu'ilc

ont les moyens de le faire. ; .. :

35. Les pays africains devront donner suite aux invitations adressees en *

vue d1engager entre eux des consultations bilaterales confidentielles au

cours des reunions de la Conference des ministres de la Commission economiqae

pour 1'Afrique. A cet effet les delegations devraient comprendre des
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technicians responsables et des specialistes du commerce pour s'informer

mutuellementet le cas echeant conclure les arrangements necessaires..

Negociatioiis commerciales multilaterales

56. Les pays d'Afrique devraient se preparer serieusement aux prochaineo

negotiations commerciales multilaterales. Les secretariats de la Comrhissi

economique pour l'Afrique et de 1'Organisation cie l'unite africaine, agiss

en cooperation avec les secretariats de la Conference des Nations Unies su

le commerce et le developpement et de 1'Accord general sur les tarifs

douauiers et le commerce, sont invites instamment a leur fouriiir' touta

1'assistance necessaire, notamment pour definir d'une maniere plus

precise les techniquesi modalites et regies fondamentales qui cbnvienneht

pour les produits de ces pays.

37• Afin d'Stre places dans la meilleuro position possible, las pays

d'Afrique devraient'faire front comraim aussi "bien dans 1'etape d'9 pre^.-ar

des ndgociations qu'au cours des negociations elles-memes. II conviendrait

de veiller a ce que conformement aux principes enonces par les pays en vci

de developpement aans la resolution 82(IIl) de la Conference des'rations
Unies sur le commerce et le developpement-, les pays africains, collectives

ou individuellement, ne subiront, directement ou inairectementf aucun eff

defavorable ou prejadiciable du fait de ces negociations. Au contraire,

les neg-ociations doivent offrir aux pays africains Lies avanta£83

additior-nels qui constitueront une amelioration susbtantielle et signi

ficative de leur position dans le commerce international, de faoon

qu'ils beneficient but la base de la non-reciprocite, de la non-

discrimination et d'un traitement preferentiel, d'une part de la crois-

sance du commerce international c;iii soit de plus en plus importante et

proportionnee aux besoins lies a leur developpement economique. Si les

avantages preferentiels dont beneficient les pays africains sont influences

de maniere defavorable par les resultats de ces negociations, les pays

developpes prendront des (naaures supplementaires pour dedomma'ger les pays

en vcie de developpement ainsi touches.

t

38• Lee pays d'Afrique devraient arreter une attitude commune en vue
des consultations qui suront lieu au sein de la Conference des nations

Unies sur le commerce et le developpement et des n&gociations commerciales

multilaterales.

Situation monetaire internationale

3?. Tout chang-ement qui pourrait etre apporte au systeme monetaire

international doit tenir compte des interets des pays en voie de

developpement. A cette fin, il est indispensable que les pays d'Afrique

participent pleinement a la reforme du systeme monetaire international.
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40. Etant donne qu'a l'ecnelle internationale les incidences des pro'blemes

monetaires et commerciaux du monde stir lU-conornie ties pays d'Afrique sont
traitees d'une maniexe marginale, les pays d'Afrique devraient envisager la
creation d'un organisme africain cui.entxeprendrait. des etudes appro.fondj.es

sar lespro"blemes monetaires. . .

4-1/ Conformement a la-decision pris-e par la Conference 'des'; chefs d'etat

et de ^ouverneraent de1 1'Organisation de 1'unite africaine a sa neuvieme

session, en jain 1^72, et comme I1 a recommande le Conseil des gouverneutrfr

de la Banque africaine de developpement, a sa reunion- annuelle de

juillet 197^, les pays d'Afri^ae devraient' reunir ime conference des ■■ -

tninistres africains- da commerce, da developpement et des finances pour

renforcer la position africaine commune en ce qtti concerne les procnsines

negociations commerciales at monetaires internationales. La conference

devrait examiner en particulier les pro"bleoies inter-dependants suivants 1 .

i) Redaction d'une charte de la cooperation intra-africaine,

exprimant la "volonte politique de determiner et d'executer

■ les mesures effectives qua doivent etre prises en vue de

stimuler la cooperation intra-africaine dans les domaines

•■r-!- du commerce, des finances, de l'industrie, de I1 agriculture

et de 1'infrastructure\

ii) Negociations commerciales multilateralesj

iii) Consultations intergouvernerrientales sur des produits de "base-

determines; '•,'.'.,■

iv) Kegociations' en vue de 1'etablissement d'un nouveau systeme

mone-taire mondial 5

v) Incidences pour les pays africains de I1elargissement de la

Communaute economique europeenne.


